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CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHÉS TERRITORIAUX

  

ATTACHÉ principal (f) (y) 

ATTACHÉ hors classe (q) 

tableau d’avancement

conditions :

•  3 ans de services effectifs dans un cadre d’emplois, 
corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau

    + avoir atteint le 5e échelon du grade d’attaché
    + examen professionnel (e)

ioui   
 •  au moins 7 ans de services effectifs dans un cadre 

d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même 
niveau    

    + avoir atteint le 8e échelon du grade d’attaché (d)

tableau d’avancement

conditions :
•  Avoir atteint le 5e échelon du grade d’attaché principal 

ou le 3e échelon du grade de directeur
    et justifier (r) :
   –  soit de 6 années de détachement sur un ou plusieurs 

emplois culminant au moins à l’indice brut 985, à la 
date d’établissement du tableau (s),

   –  soit de 8 années de détachement sur un ou plusieurs 
emplois culminant au moins à l’indice brut 966, à la 
date d’établissement du tableau (s),

   –  soit de 8 années d’exercice, dans un cadre d’em-
plois de catégorie A de fonctions de direction, 
d’encadrement, de conduite de projet, ou d’expertise, 
correspondant à un haut niveau de responsabilité (t).

 oui   
 •  Justifier de 3 ans d’ancienneté au 9e échelon du grade 

d’attaché principal (u) ou avoir atteint le 7e échelon du 
grade de directeur,

    et avoir fait preuve d’une valeur professionnelle 
exceptionnelle (v).

ATTACHÉ

Liste d’aptitude au choix 
après avis de la CAP (o)

SECRÉTAIRES DE MAIRIE (c) 

conditions :
•  justifier de 4 ans de services 

effectifs dans leur cadre 
d’emplois.

FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX (b) (n)

conditions :
•  fonctionnaires justifiant de plus de 5 ans  

de services effectifs en qualité de fonction-
naire territorial de catégorie B en position 
d’activité ou de détachement,

•  ou fonctionnaires de catégorie B ayant exer-
cé les fonctions de directeur général des 
services d’une commune de 2 000 à 5 000 
habitants pendant au moins 2 ans.

DIRECTEUR

1 2 3 4 5 6 7 8 9

  IB 579 626 672 725 778 830 879 929 979

  IM 489 525 560 600 640 680 717 755 793

  Durée 2a 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3a –

  5 6 7 8 9 10 11

  692 749 800 846 883 924 979

  575 619 657 692 720 751 793 

  2a 2a 3a 3a 3a 3a –

 (k)

1 2 3 4 5 6 7

  IB 713 750 788 839 889 948 999

  IM 591 619 648 687 725 769 808

  Durée 2a  2a 3a 3a 3a 3a –

6 7 8 9

910 963 999 1022 

741 780 808   826
3a 3a 3a –

7 8 9

979 999 1022

793 808   826
3a 3a –

 (i)

1 2 3 4 5 6
échelon  
spécial

  IB 784 834 882 929 979 1022 HEA

  IM 645 683 719 755 793 826 –

  Durée 2a  2a 2a 2a6m 3a – –

 (w) (x)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

  IB 434 457 483 512 551 600 635 672 712 772 810

  IM 383 400 418 440 468 505 532 560 590 635 664

  Durée 1a6m 2a 2a 2a 2a6m 3a 3a 3a 3a 4a –

12 13 14

787 810 830 

648 664 680 
3a 3a –

 (l)

 (j)

Liste d’aptitude  
  après concours (a) 

Candidats justifiant de l’exercice, pendant une durée de 4 ans :
•  d’une ou de plusieurs activités professionnelles, quelle qu’en 

soit la nature (g) (h),
•  ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée 

élue d’une collectivité territoriale (h),
•  ou d’une ou de plusieurs activités accomplies en qualité de 

responsable, y compris bénévole, d’une association (h).

TROISIÈME CONCOURS 

Candidats titulaires :
•  d’une licence,
•  ou d’un autre titre ou diplôme 

classé au moins au niveau II,
•  ou d’une qualification reconnue 

comme équivalente (m).

CONCOURS EXTERNE 

Tout fonctionnaire ou agent 
public

conditions :
•  4 ans au moins de services 

publics au 1er janvier de 
l’année du concours.

CONCOURS INTERNE (p)

(Les notes sont reproduites pages 10 et 11)


